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Les Parcs naturels régionaux,  
des exemples à suivre !

Les Parcs naturels  
régionaux sont des  
précurseurs.  
Connaître, protéger la faune, 
la flore et les sites  
remarquables ?  
Oui, mais pas seulement.  
Ils veulent aussi concilier 
économie, environnement  
et social, associer  
les habitants et aider  
tous les acteurs. 

Emmanuel Jeanjean est chargé de projet Énergie-climat.

Comment la thématique du changement climatique s’est-
elle imposée dans la réflexion des Parcs naturels régionaux ?
De tous temps, les Parcs naturels régionaux ont été des territoires de 
projets. Leur objet est de soutenir le développement local tout en 
prenant en compte la préservation de l’environnement, notamment 
sur les questions touristiques, agricoles ou de gestion de l’eau. La 
question de l’énergie, de sa consommation et de sa production, s’est 
imposée il y a une dizaine d’années. Le déclencheur a été la prise 
de conscience de la raréfaction des ressources et le changement 
climatique. La lutte contre le réchau&ement climatique et l’énergie 
sont l’un des dix points de notre charte votée pour 12 ans en 2010.

Vous êtes en première ligne pour constater les e&ets du 
changement climatique…
En temps que Parc naturel régional, nous avons déjà des équipes 
qui travaillent de manière transversale sur des thématiques 
comme la biodiversité, l’agriculture ou l’eau. Nous constatons donc 
de manière plus accrue les conséquences de ce réchau&ement 
climatique. Aux dires des anciens, l’enneigement diminue et le 
Queyras a perdu 20 jours de gel en 60 ans.”

Témoignage

Parcs naturels régionaux  
et projets

P A R C  N AT U R E L  R É G I O N A L  D U  Q U E Y R A S

des Baronnies
Provençales
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P A R C  N AT U R E L  R É G I O N A L  
D U  Q U E Y R A S

Le Parc naturel régional  
du Queyras a lancé en 2013  
l’élaboration de son plan climat.
La facture énergétique pour assurer le chau&age de l’habitat permanent et touristique, 
les voitures, les transports, les remontées mécaniques, la consommation des 
entreprises artisanales ou industrielles, l’agriculture, l’agroalimentaire mais aussi la 
consommation des collectivités et l’éclairage public s’élève à 21 millions d’euros par an. 
80 % de cette énergie, fossile ou électrique est importée. Maîtriser la consommation 
et développer les énergies locales (bois énergie, biomasse, petite hydraulique…) à 
travers l’investissement local permettrait de développer des activités économiques et 
de conserver sur le territoire une partie de cette somme. C’est pourquoi partout des 
initiatives se multiplient : création de réseaux de chaleur au bois à Ristolas, Molines, 
Guillestre... création de centrale hydro-électrique à Guillestre, méthanisation du petit 
lait, réduction des déplacements inutiles, réduction de l’éclairage public aux heures 
creuses (la nuit), etc. toutes ces démarches visent à préparer l’avenir et à expérimenter, 
avec pour objectif l’autosu4sance énergétique du Queyras d’ici 2050.

Serge Marty est en charge du patrimoine immobilier.

Depuis 1999, nous cherchions à trouver un débouché économique 
pour les bois de la forêt provençale, car l’exploitation de la forêt permet son 
entretien. Nous avons décidé de nous engager dans une filière bois pour 
le chau&age, concomitamment à l’arrivée sur le marché de chaudières 
électroniques à approvisionnement et allumage automatiques. Ces 
chaudières devaient être alimentées par des plaquettes de bois et non 
des bûches. La commune de Murs a été la première à tenter l’expérience, 
avec le Parc naturel régional du Luberon comme assistant à la maîtrise 
d’ouvrage. Depuis, sur notre territoire, nous avons plus de 40 chaudières 
collectives qui fonctionnent au bois. Il ne s’agit pas de bois recyclé, mais 
de bois coupé en forêt et ensuite transformé et broyé. Une étude montre 
que sans toucher au stock, nous pourrions prélever dans notre forêt 55 
à 60 000 tonnes chaque année. Pour l’instant, nous n’en consommons 
que 3 à 5 000 tonnes. La filière bois de chau&age s’est construite petit à 
petit, en circuit court et en créant des emplois non délocalisables”.

Témoignage

P A R C  N AT U R E L  R É G I O N A L  D U  L U B E R O N

La filière bois…
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Mylène Maurel est chargée de mission Agriculture et tourisme 
pour le Parc naturel régional du Luberon,  qui a lancé 
l’opération “De la ferme à ta cantine”.

En relation avec la Chambre d’Agriculture, Agribio, le Centre 
Permanent d’Initiatives pour l’Environnement et le Collectif des 
Agriculteurs, nous avons lancé lors de l’année scolaire 2008-2009 
l’opération “De la ferme à ta cantine” dans le but d’approvisionner 
les cantines en produits agricoles locaux et si possible bio. Une 
quinzaine de communes pilotes ont accepté de s’engager, elles 
seront vingt-cinq fin 2014. Une centaine de producteurs et des 
magasins de producteurs sont concernés et 5 000 enfants, soit 
un élève sur deux scolarisé sur le territoire du Parc, bénéficie de 
ces repas. Nous avons mené des actions de formation pour les 
cantiniers et les agriculteurs interviennent régulièrement dans les 
classes ou les cantines. À Apt, où il y a 1 000 repas quotidien, 30 % 
du menu est composé de produits locaux ou bio. À Cadenet, avec 
350 repas, nous atteignons 60 % de produits locaux et bio. D’autres 
communes proposent par exemple une fois par semaine des repas 
100 % locaux et bio”.

Témoignage

P A R C  N AT U R E L  R É G I O N A L  D U  L U B E R O N

… et les circuits courts



Aider les habitants d’un village à organiser  
leur centrale villageoise.
Audrey Matt est chargée de mission Transition énergétique 
et projets innovants pour le futur Parc naturel régional des 
Baronnies.

Vous travaillez sur une ”centrale villageoise photovoltaïque” 
à Rosans, dans les Hautes-Alpes : qu’est-ce que c’est ?
Nous avons constaté que de nombreuses personnes étaient 
intéressées par la production d’énergie solaire, mais que les 
freins étaient nombreux. L’objectif est d’installer des panneaux 
photovoltaïques dans des villages, notamment sur les toits des 
habitations. Après des études, c’est Rosans qui a été choisie.

Comment cela se passe-t-il ?
Il y a eu tout d’abord des études paysagères sur l’orientation des 
toitures, sur les éventuels masques qui pourraient ombrager les 
panneaux solaires, puis nous avons contacté les propriétaires. ERDF 
a mené une étude pour raccorder la centrale au réseau, ce qui ne 
posera pas de problème. Le projet est désormais défini avec neuf 
bâtiments de la commune pour une puissance de 60 kW. C’est un 
petit projet mais qui pourra être évolutif et qui pourra également 
servir d’exemple. 

Comment s’organise la participation des habitants ?
Ils ont été informés tout au long de la démarche et aujourd’hui une 
dizaine de personnes sont extrêmement motivées pour se lancer. 
Nous avons choisi de créer une SAS, société par actions simplifiée, 
qui permettra aux habitants, mais aussi à des collectivités et 
à des entreprises, d’investir dans la centrale, dont le coût est de  
250 000 euros. Il faudra également contacter des banques pour les 
prêts nécessaires. Nous devrions entrer en production fin 2015 et 
l’électricité sera ensuite vendue à EDF.”

Témoignage

PROJET DE PARC NATUREL RÉGIONAL DES BARONNIES 
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 Développer l’écotourisme.
Lydie Defos-du Fau est chargée de mission Tourisme durable 
au Parc naturel régional des Alpilles.

Nos espaces naturels protégés et nos sites remarquables sont 
très fréquentés et il fallait se doter d’un outil de développement 
durable qui laisse ce patrimoine ouvert mais accompagne vers 
un tourisme moins impactant. Nous accompagnons donc les 
professionnels du tourisme vers tous les labels écotourisme, dont 
la marque “Parc”, qui est la seule, à travers ses 80 critères, à englober 
tous les champs du développement durable. L’écotourisme a connu 
une progression de 25 % en un an, contre 4 % pour l’ensemble du 
secteur, et il n’est pas plus cher que le tourisme traditionnel. Nous 
avons commencé à travailler avec les hébergeurs, mais nous allons 
ensuite nous tourner vers l’accompagnement, la restauration et les 
sites touristiques”.

Témoignage

P A R C  N AT U R E L  R É G I O N A L  D E S  A L P I L L E S 
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La Région
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Après avoir mené une politique volontariste pendant plus de 10 ans, la 
Région est désormais chef de file de la transition énergétique (loi du 27 
janvier 2014). 

Même en temps de chômage et de crise, c’est une priorité pour la 
population : 78 % des habitants de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
disent avoir pris conscience des enjeux climatiques (source : Baromètre 
climat énergie régional).
En moyenne, 3 000 euros par an sont dépensés en carburant et énergie 
du logement par les ménages de Provence-Alpes-Côte d’Azur. Agir pour 
une baisse des consommations, c’est agir pour le pouvoir d’achat. 
Lutter contre le réchau6ement climatique, c’est créer des emplois et 
des emplois non délocalisables. 

Il s’agit d’un chantier financièrement coûteux, surtout dans une période 
où les ressources publiques doivent être maîtrisées, mais il est encore 
plus coûteux de ne rien faire. 
Subir, c’est devoir assumer une perte de 7 à 28 milliards d’euros par an, 
comme l’a calculé l’étude de cadrage en amont du Plan Climat Energie 
Régional (PCER) à partir du rapport Stern. Publié en 2006 par le ministère 
des Finances britanniques, ce rapport compare les dommages causés 
par le réchau6ement climatique aux investissements que les économies 
devraient supporter pour lutter e=cacement contre l’e6et de serre pour 
en conclure que les premiers seraient 5 à 20 fois supérieurs aux seconds.
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V A R

400 millions d’euros en 2011 : c’est le coût global des  
78 000 sinistres causés par les inondations (source : 
Fédération française des sociétés d’assurance).

Suite aux inondations, on compte en 2010, 56 millions d’euros 
de dégâts sur le patrimoine public. La subvention de l’État a 
été de 18 millions d’euros (source : Sénat).

V I L L E N E U V E - L O U B E T

La franchise liée aux dégâts inondation sur les biens publics 
à Villeneuve-Loubet est passée de 750 à… 50 000 euros  
par an.

Subir, c’est être rattrapé par sa facture énergétique. 
Aujourd’hui, elle représente 8 % du budget de fonctionnement 
d’une collectivité, 30 % d’ici 2017 –  30 % qui ne pourront pas 
être a&ectés à des missions de service public. 



Le saviez-vous ? 
La base Energ’air permet de connaître les consommations 
et les productions d’énergie par communes. 
www.aires-mediterranee.org/html/energair/energair.
php?action=consommation

L E  S R C A E

Le Schéma Régional Climat Air Energie est un document prévu par la 
loi Grenelle 2. Outre un état des lieux, il définit les objectifs régionaux 
et les actions qui doivent être mises en œuvre pour les respecter. 
Celui de Provence-Alpes-Côte d’Azur est disponible depuis le  
17 juillet 2013.

La Région a réalisé les études qui permettent de savoir 
d’où l’on part et quels peuvent être les objectifs, les 
moyens, les méthodes.

En savoir plus
Toutes ces études sont consultables sur le 
site de l’observatoire régional de l’énergie, du 
climat et de l’air : http://oreca.regionpaca.fr  

En savoir plus
www.paca.developpement-durable.gouv.fr/schema-regional-climat-air-energie-r189.html

Connaître et comprendre
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Le chantier peut sembler compliqué : 
vers qui se tourner ? Comment faire ? 
Par quoi commencer ?… 



Échanger

Le saviez-vous ? 
70 % de la population 
de Provence-Alpes-
Côte d’Azur vit sur 
un territoire engagé 
dans une politique 
énergétique.

36 communes sont obligées de réaliser leur plan climat suite à la loi 
Grenelle de 2010. En janvier 2014, elles étaient 14 à l’avoir réalisé, et 
2 à l’avoir débuté. 

La Région a mis en place avec l’Agence de l’environnement et de 
la maîtrise de l’énergie (ADEME), et l’État, le réseau PACA climat, 
rassemblant tous ceux qui agissent déjà, pour que les expériences 
des uns puissent bénéficier aux autres. 

P E T I T  T R A I T É 

Petit traité pour les plans climat et la 
transition énergétique à l’usage des élus 
en région Provence-Alpes-Côte d’Azur : 
comment convaincre les administrés ?  
Que proposer à ses équipes ? 

Un ouvrage clé en main pour démonter 
les idées reçues et comprendre ce qu’il 
est possible de faire. 
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La Région a développé des outils 
pour expliquer quoi faire, comment 
faire et aider à le faire : “Collectivités 
lauréates”. Ce dispositif accompagne 
les collectivités voulant maîtriser les 
consommations d’énergie, réduire les 
émissions de gaz à e&et de serre et 
contribuer à la production d’énergies 
renouvelables sur leur patrimoine et 
sur leur territoire. Il les aide à établir un 
plan d’actions et à le mettre en œuvre, 
à financer les postes nécessaires et 
à évaluer le travail mené. En place 
depuis 2008, il bénéficie aujourd’hui 
à 66 collectivités représentant près de 
1 million d’habitant.

Soutenir

Collectivités lauréates AGIR pour l’énergie


